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CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Le Döpartement militaire suisse aux autoritös militaires des cantons, aux
officiers de recrutement, aux experts pödagogiques et ä leurs rempla-
gants.

En nous referant ä l'ordonnance du 25 fevrier 1878 concernant la levöe
des hommes astreints au service militaire, nous avons l'honneur de vous
demander de bien vouloir prendre ä temps les mesures necessaires pour
le recrutement de 1881, et de vous conformer ä cet effet aux prescriptions

de l'ordonnance ci-dessus mentionnöe.
Les officiers de recrutement et leurs remplacants ont etö designes

comme suit:
P1' Arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le colonel

brigadier de Cocatrix, St-Maurice. — Remplacant: M. le lieut.-colonel
Lochmann, Lausanne.

IIe Arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le lieut.-
colonel Techtermann, Fribourg. — Remplacant : M. le major Roulet,
James, St-Blaise.

IIP Arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le lieut.-
colonel Rickli, Berne. — Remplacant: M. le major Gribi, Berthoud.

IVC Arrondissement de division. Officier de recrutement : M. le major
Höltschi, Altwys. — Remplagant : M. le lieut.-colonei Mägli, Wiedhs-
bach.

V* Arrondissement de division. Officier de recrutement : M. le lieut.-
colonel Marti, Othmarsingen. — Remplacant: M. le lieut.-colonel Vigier,
Soleure.

VF Arrondissement de division. Officier de recrutement : M. le major
von Orelli, Max, Zurich. — Remplacant: M. le commandant Kunz,
Oetweil.

VIF Arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le major
Merk, ßv Frauenfeld. — Remplacant: M. le lieut.-colonel Inhelder,
Ebnat.

VIIF Arrondissement de division. Officier de recrutement: M. le colonel-
brigadier Arnold, Altorf. — Remplacants : aj pour le versant nord des
Alpes: M. le lieut.-colonel Schuler, Glaris ; b) pour le Misox, Calanca et
le Tessin : M. le colonel-brigadier Mola, Coldrerio.

Si des changements survenaient dans le personnel des remplacants,
l'officier de recrutement en avisera directement les autoritös competen-
tes (§ 1er, 2" alinea de l'ordonnance).

Les officiers de recrutement ont recu l'ordre de s'entendre avec vous
au sujet des travaux preparatoires au recrutement. On fixera dans la
regle les lieux de rassemblement, en tenant compte du nombre des
hommes ä examiner en realite, soit d'au moins 110 ä 120, y compris le
nombre de ceux faisant defaut.

Eu ögard aux manceuvres des corps de troupes combinös, il y aura
lieu :

1° dans le HP arrondissement de division: de proceder au recrutement
immediatement apres le rassemblement de division, et afin d'activer, des
le principe, et d'achever ä temps les Operations, de faire fonctionner, si
possible, deux commissions parallölement.

2» dans le VF arrondissement de division : de commencer les opera-
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tions dans l'arrondissement de FOberland le 13 septembre, et de les
continuer dans les arrondissements 8, 7, 3, 2, 1, 5 et 6.

3° dans le VIII" arrondissement de division : de commencer le
recrutement en Valais ä la lin du mois d'aoüt et de le continuer immödiatement

apres dans les arrondissements des bataillons Nos 85, 8G, 87, 90
et 91.

Les experts pödagogiques et leurs remplacants ont öte designes comme
suit:

Ier Arrondissement de division, avec la partie du Valais appartenant ä
la VIIF division: M. Landolt, inspecteur scolaire, la Neuveville. —
Remplacant: M. Schorf, J.-K., instituteur, St-Blaise.

II* Arrondissement de division. M. le professeur Reitzel, Lausanne. —
Remplacant: M. Wälchli, inspecteur scolaire, Porrentruy.

III* Arrondissement de division. M. Brunner, instituteur de district,
Kriegstetten. — Remplacant: M. Amsler, instituteur, Brougg.

IV° Arrondissement de division. M.Gull, inspecteur scolaire,
Weinfelden. — Remplacant: M. Dritt, inspecteur scolaire, Weinfelden.

V" Arrondissement de division. M. Weingart, inspecteur scolaire, Berne.
— Remplacant: M. von Ah, inspecteur scolaire, Kerns.

VF Arrondissement de division (k l'exception de Schwytz). M. Bucher,
instituteur ä Lucerne. — Remplacant: M. Merk, instituteur, Gossau.

VIF Arrondissement de division. M. Kälin, instituteur secondaire, Ein-
siedeln. — Remplacant: M. Schneebeli, instituteur, Zurich.

VHP Arrondissement de division. 1° Pour la partie italienne : M. Lab-
hardt-Hildebrand, Enge (Zurich); 2° pour la partie allemande et le canton

de Schwytz (VI" division), toutefois ä l'exception du Valais : M. Brunn-
hofer, instituteur, Aarau; 3" pour la partie romane: M. Donatz, secretaire
d'öducation, Coire.

Les fonctions de l'expert en chef, ä nommer en vertu du § 10 du reglement

pour les examens de recrues, ont ötö confiöes k M. Naef, conseiller
d'öducation ä Riesbach (Zurich).

Ces nominations sont portees k la connaissance des cantons et des
interesses, et nous invitons les officiers de recrutement ä observer
strictement les dölais fixes pour la remise des rapports, par le § 8 de l'ordonnance

concernant la levee des hommes astreints au service, du 25
fövrier 1878.

Les officiers de recrutement communiqueront ä temps aux medecins
de division et aux experts, ainsi qu'ä leurs remplacants et ä l'expert en
chef, les jours fixes pour la visite sanitaire et les examens; ils veilleront
en outre k ce que les livrets de service soient remplis exaetement et avec
soin par leurs secrelaires.

Les officiers de recrutement voudront bien tenir compte des instructions

speciales des chefs d'armes et de service, prevues au §4, chiffre 1,
de l'ordonnance du 25 fevrier 1878, ä la condition toutefois que cela
puisse avoir lieu sans prejudice considerable pour les autres armes.

Berne, 15 juin 1880.
Departement militaire suisse: Hertenstein.

NOl'YELLES ET CUROXIQl'E

Le Conseil federal proposera aux Chambres de fixer comme suit
l'indemnitö d'habillement et d'öquipement des recrues pour 1881 : soldat
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